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La pièce  
 
 
 
 
 
 
Paroles d’étrangers est l’adaptation au théâtre du recueil du même nom édité par la 
Cimade. Cet ouvrage, qui rassemble plusieurs témoignages d’immigrés sans 
papiers, dresse un état de la  rude bataille que ceux-ci doivent livrer pour bénéficier 
de droits aussi élémentaires que celui de se faire soigner, de vivre avec sa famille ou 
tout simplement d’être entendus. 
 
A la lecture de ces témoignages, et dans un contexte politique qui ne s’y prête guère, 
une évidence s’est imposée à la compagnie : adapter à la scène ces « paroles 
d’étrangers ». 
 
Le durcissement progressif et ininterrompu de la réglementation sur l’immigration 
appelle des réactions. Parmi celles-ci : la nôtre. 
 
Il nous fallait nous faire l’écho de ces témoignages très dignes exprimés avec dignité 
et derrière lesquels se cachent des vies brisées, se jouent des tragédies 
individuelles. Pour nombre d’étrangers, ces tragédies font partie de leur quotidien. 
Quant aux injustices, souvent criantes, elles sont hélas bien ordinaires. 
Sans le moindre misérabilisme, sans la moindre complaisance, ces témoignages 
nous éclairent sur ce qu’est, pour tout une frange de la population immigrée, la 
précarité d’aujourd’hui.  
 
Ces témoignages vivants, humains, sans concession, et sans haine, non plus, nous 
permettent, par l’émotion qu’ils véhiculent, mais aussi par leur réalisme et leur 
précision, de mettre au point, ensemble, une arme efficace contre l’intolérance et 
l’arbitraire. 
 
Notre responsabilité est de les mettre en scène. En les respectant, non seulement 
dans l’esprit, mais aussi, le plus souvent, dans la lettre. Il y va du respect dû à ces 
hommes et ces femmes. 
 
Une façon de ne pas trahir leur message, et de rester en phase avec leur souffrance, 
est d’éviter toute tonalité plaintive, tout registre larmoyant, toute effusion facile : cela 
serait une injure à leur courage, une insulte à leur patience, et un mépris de leur 
dignité. 
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La Compagnie  
 
 
 
 
 
Créée en 2001, la compagnie OPSIS est l’aboutissement d’une recherche commune 
de nouvelles formes théâtrales. Elle traduit la volonté de ses membres d’en faire un 
carrefour de rencontres artistiques plurielles. 
 
Ses membres sont issus de France, de Georgie, de Grèce, de Chine, du Brésil et 
d’Algérie : une ouverture d’horizons essentielle pour une compagnie qui désire 
s’ouvrir au monde et représenter ses différences, sa variété, sa complexité. 
 
Particulièrement sensible à tout ce que peut apporter la diversité culturelle à ses 
créations, la compagnie, a abordé à travers deux spectacles différents la question 
des frontières, du « déracinement » et de l’« être étranger ».  
 
La compagnie a fondé voilà déjà deux ans sa propre école de théâtre (EVA – Ecole 
Voie de l’Acteur) où les cours se veulent à son image : métissée. Ainsi y sont 
dispensés des cours de kathakali, chant iranien, aïkido, mime, tradition du conteur 
africain etc.  
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Le Livre   
 
 
Votre Voisin n’a pas de papiers 
Paroles d’étrangers 
 
 

M. Mehdi a le droit de vivre en France depuis plusieurs 
années mais pas celui de gagner sa vie légalement, ce 
qui le contraint à travailler au noir.  
Mme Melgar, installée à Paris depuis plus de vingt ans, 
n’a pas le droit de vivre avec son mari à cause de la 
disposition des pièces de son appartement.  
Faute d’avoir le droit de travailler pendant l’examen de sa 
demande d’asile, Mlle Masimba a été poussée à la 
prostitution.  
M. Koffi, qui ne sait ni lire ni écrire, a vu sa demande 
d’asile rejetée sans avoir jamais eu la possibilité 
d’expliquer oralement pourquoi il avait fui son pays… 
 

Ces histoires, tirées de témoignages recueillis par la Cimade et rassemblées dans un 
recueil, ressemblent à celles de beaucoup d’étrangers que nous croisons tous les 
jours. Ils sont nos voisins, vivent et travaillent à nos côtés sans que nous 
soupçonnions les difficultés qu’ils rencontrent au quotidien parce qu’ils ont du mal à 
faire valoir leurs droits.  
Leur présence en France reste largement perçue comme un « problème » à 
résoudre… 
Ici, la parole leur est donnée directement. A travers ces témoignages, ils nous 
racontent leurs espoirs, leurs déconvenues et, souvent, leur désespoir face aux 
obstacles qu’ils doivent affronter pour bénéficier de droits aussi élémentaires que 
celui de se faire soigner, de vivre avec leur famille ou tout simplement d’être 
entendus. 
Chaque histoire, unique comme l’est le parcours de chacun des narrateurs, est 
pourtant tristement ordinaire…  
 
La Cimade milite pour la défense des droits des étrangers et le respect de leur 
dignité. Elle accueille, oriente et conseille chaque année des dizaines de milliers 
d’entre eux dans toute la France pour les aider à surmonter leurs difficultés 
administratives.  
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Conduite de la pièce  
 
 
 
La pièce est constituée par une sélection de sept témoignages ainsi que par un choix 
de textes de lois, de citations d’hommes politiques et quelques brefs rappels 
historiques, le tout tiré du livre « Votre voisin n’a pas de papiers, paroles 
d’étrangers ». 
Les témoignages sont ici introduits par des conteurs qui les situent à chaque fois 
dans leur contexte.  
Ainsi cette pièce, d’une durée de 1h30, souhaite établir un état des lieux de la 
situation des sans papiers. La parole leur est donnée directement par le biais des 
témoignages et les rappels historiques permettent l’appréhension des enjeux 
politiques qui conditionnent leurs droits.     
 

La pièce : 
 
Conteur : Les familles sous contrôle  
 
Témoignage 1  
Malika Séfiane, 52 ans, est venue d’Algérie en 2001 pour rejoindre son mari gravement 
malade qu’elle a soigné pendant près de trois ans sans jamais obtenir de titre de séjour 
stable. Depuis le décès de son époux, elle demande en vain à rester vivre en France aux 
côtés de ses fils installés à Paris, dont l’un est même de nationalité française.  

Conteur : Sans Papier ? Vos papiers !  

Témoignage 2  
Brahim Chedaf, Marocain âgé de 49 ans, étudiait en France depuis huit ans quand il est 
devenu sans-papiers faute de remplir sa demande de carte de séjour dans les temps. Par 
peur de l’expulsion, il a vécu trois ans caché, en laissant le moins de traces possibles. Il 
demande aujourd’hui à être régularisé, mais la dizaine de témoignages de ses amis et 
connaissances qui attestent de sa présence en France pendant cette période n’a pas été 
considérée comme une preuve suffisante et sa régularisation a été refusée. 

Conteur : La carte de résident, une espèce en voie de disparition 

Témoignage 3 
Arrivée en France à 4 ans avec sa mère et ses frères et sœurs, Myriam Dhouibi y a suivi toute sa 
scolarité et y a travaillé jusqu’au jour où elle s’est installée aux Emirats arabes unis, le pays de son 
mari. Après avoir supporté ses coups pendant plus de quinze ans, elle a décidé en 2004 de revenir en 
France, qu’elle considère comme son pays. Mais même si elle y a grandi et que le reste de sa famille 
y est toujours installé, elle a perdu tous ses droits en vivant plus de trois ans à l’étranger. 
 
Conteur : Malades étrangers : l’épidémie du refus 

Témignage 4  
Mohammed Anani, Algérien de 31 ans, souffre d’un diabète grave. Arrivé en France en 
1999, il a bénéficié de plusieurs cartes de séjour en raison de sa maladie. Rapidement, il 
s’est installé près de Paris, a trouvé un travail, et a commencé une nouvelle vie, facilitée par 
un traitement médical adapté à son diabète. Mais sa quatrième carte de séjour lui a été 
refusée, faisant de lui un clandestin obligé de travailler au noir pour vivre en attendant que la 
justice se prononce sur ce refus. 
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Conteur : Victimes de violences 
 
Témoignage 5 
Rosalie Masimba est une jeune Congolaise de 18 ans. Elle est venue en France en 2002, 
accompagnée de son frère, pour demander l’asile. Son dossier a été refusé par l’Office 
français de protection des réfugiés et apatrides (Ofpra*), et elle attend aujourd’hui sa 
convocation à la Commission des recours pour les réfugiés. Rosalie vit de la prostitution 
depuis son arrivée en France, et seul un statut de réfugié pourrait lui permettre de s’en sortir 
de façon définitive. C’est en effet la précarité de sa situation de demandeur d’asile qui ne lui 
a pas permis de bénéficier d’aides sociales. 

Conteur : L’accès à la demande d’asile : un parcours du combattant 

Témoignage  6 
Raissa Bataev, 42 ans, est Tchétchène. Persécutée par l’armée russe qui a enlevé  son 
mari, elle arrive de Grozny en France en 2002, seule avec ses trois enfants âgés de 8,9 et 
10 ans. Elle passe plusieurs jours à faire la queue avec eux devant la préfecture avant de 
pouvoir déposer sa demande d’asile. Reconnue réfugiée par l’Ofpra* en fin 2002, elle 
raconte la difficulté de vivre et l’impossibilité pour elle et ses enfants de se remettre de leurs 
traumatismes. 
 
Conteur : La loterie du droit d’asile 

Témoignage  7 
Issa Koulibaly, 40 ans, est Ivoirien. Il est arrivé en France en juin 2001, par l’aéroport de 
Roissy où il a été retenu pendant plusieurs jours en zone d’attente. Grâce à  une décision du 
tribunal administratif, il a finalement été autorisé à entrer sur le territoire français et a 
immédiatement déposé une demande d’asile à la préfecture. Ne sachant pas comment 
remplir le formulaire de l’Ofpra et surtout ne sachant pas qu’il lui fallait envoyer les preuves 
qu’il possédait, Issa Koulibaly n’a pas été invité en entretien à l’Ofpra et sa demande d’asile 
a été rejetée. C’est grâce à l’intervention d’Amnesty International qu’Issa Koulibaly a 
finalement obtenu une réouverture de dossier à la suite de laquelle le statut de réfugié lui a 
été reconnu en décembre 2003. Issa Koulibaly a alors fait une demande de regroupement 
familial pour permettre à sa femme et ses enfants, en danger en Côte d’Ivoire, de le rejoindre 
en France. 
 
Conteur : Les déboutés 
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Costumes  
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Plan feu  
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Fiche technique  
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Contacts  
 
 
 
Cie Opsis 
 
Peter Tournier 
17 rue George Sand 
75016 Paris 
Tél : 08.72.39.36.81/ 06.63.54.81.05 
espacevide@yahoo.fr 
www.theatre-eva.com 
 
 
 
Cimade 
 
Frédéric Carillon 
176, rue de Grenelle 
75007 Paris 
Tél. 01 44 18 60 50 / 06 81 91 36 09 
Fred.carillon@cimade.org 
www.cimade.org 


